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FEDERATION NATIONALE AGREEE PAR LE MINISTERE DE L’AGRICULTURE
RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE

Madame, Monsieur,

Le Salon International de l’Agriculture se tiendra du 22 
Février au 1er Mars 2020.

Le  « Village des Races » disposera d’espaces dédiés 
aux chiens exposés ainsi que des cages de meutes. 
Il peut donc y avoir la présence d’un maximum de 
races et la Société Centrale Canine compte sur vous 
pour motiver cette présence. 

Côté logistique :

• Pour le moment nous n’avons pas de visibilité 
sur l’emplacement des parkings. Nous vous informerons 
dès que possible sur le lieu retenu.

Côté récompenses :

• Apéritif offert le midi
• Un cadeau à chaque exposant

Vous trouverez en annexe le tableau à compléter pour 
votre association.

Je vous demande donc de bien vouloir retourner dans 
les meilleurs délais et en tout cas avant le 15 Janvier 
2019, le tableau ci-joint très lisiblement complété à 
l’attention de :

Mme Mélanie COURTOIS 
(melanie.courtois@centrale-canine.fr).

Cette année les places sont limitées sur un week-end. 
Les demandes seront enregistrées avec la volonté de 
présenter un maximum de races aux visiteurs.

Sans réponse de votre part à la date limite précitée, 
nous prendrons des dispositions pour compléter la 
présence des chiens au Village des races.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Président, 
à l’assurance de mes sentiments très distingués.

André VARLET
Directeur des Relations Institutionnelles
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